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Donation par acte authentique

Par CLERY, le 14/01/2017 à 11:22

Bonjour,

Mon père m'a fait donation d'un studio en pleine propriété devant notaire.
Il voudrait modifier 2 clauses :
- supprimer "en avancement d'hoirie" et remplacer par "hors part".
- préciser que la valeur retenue lors de sa succession sera celle du jour de la donation (pas
d'indexation).
Est-ce possible ?

MERCI.

Par youris, le 14/01/2017 à 12:07

bonjour,
c'est possible si vous êtes d'accord et il faut repasser devant un notaire.
une donation hors part, c'est à dire prise sur la quotité disponible est plus intéressante pour
vous et elle est non rapportable.
salutations

Par marie076, le 14/01/2017 à 15:51

Bonjour 
Oui je confirme, il convient de prendre rdv avec le notaire
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